
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DU STATUT DE L’ARBITRAGE  

Réunion du  16 Septembre 2021 

PV N°1 

Présents : Carrasco Antoine (Président), Couderc Géraud,  Denise Murciano,  Faure Jean 
Pierre, Cournac Olivier, Esnault Jean Michel. 

Excusés :  Thédié Christian. 

Secrétaire de séance : Jean Michel Esnault     

1. Après relecture en séance, la commission approuve à l’unanimité le PV N° 2 du 8 Juillet 
2021.  
 

2. Clubs de Quercy Rouergue et Villemade : 

Ces 2 clubs étaient en infraction par rapport au statut de l’arbitrage à l’issue de la saison 
2020/2021 , respectivement en 2ème année et 1ère année (voir PV N° 2 du 8 Juillet 
2021) .  

Après vérification de la liste des candidats en règle à la cession de formation de 
Novembre 2020 et avec l’accord du comité directeur 82 , ces 2 clubs ayant bien présenté 
un candidat à cette formation ,  peuvent bénéficier des directives de la réunion COMEX 
en date du 6 Mai 2021 et ne sont donc plus considérés en infraction à l’issue de la saison 
2020/2021.  

3. Liste des arbitres n’ayant pas renouvelé leur licence (10) : 

• Abdallah Abdillahi (Pompignan) 

•  Audoin Alexandre (As Les 2 Ponts) 

• Bazin Ridwan (AS Corbarieu) 

• Bouillon Clarys (Grisolles) 

• Chababi Albabi (Labastide du Temple) 

• Chrestia Jérémy (Montech) 

• Dupont Anais  (Gandalou)  

• El Bouazati Salah Din (indépendant) 

• El Fakir Youness (MFC TG) 



• Zortéa Jean Paul (Montbeton/Lacourt) 
 

4. Liste des arbitres n’étant pas en règle au 31 Août 2021 (7) 

• Aurand Lilian (Aucamville) : attente dossier médical dans les 2 mois à compter du 
30/08/21 

• Bougrine Akram (Loubéjac) : attente validation par la ligue 

• Coyne Romain (Cazes) : attente validation par la ligue 

• Gallo Yanis (Loubéjac) : attente dossier médical dans les 2 mois à compter du 
30/07/21 

• Pieulet Valentin (Larrazet) : attente dossier médical dans les 2 mois à compter du 
30/08/21 

• Poulet Ludovic (Gandalou) : attente dossier médical dans les 2 mois à compter du 
28/08/21 

• Rissoul Oussama (Larrazet) : attente dossier médical dans les 2 mois à compter du 
31/08/21 

 

5. Arbitres avec la licence hors délai (au delà du 31/08/2021) , ne peuvent pas couvrir leur 
club pour la saison 2021/2022 (2) 
 

• Aurand Lilian (Aucamville) : licence enregistrée le 6/09/2021 
 

• Goncalvez Ibrahimi Mickael (JEM) : licence enregistrée le 9/09/2021 

 

6. Mutations d’arbitres 
 

• Bardié Gaetan de Saint Etienne vers le MFC TG au  motif de raison personnelle.  

La commission émet un avis défavorable car la raison invoquée n’est pas un critère 
prévu dans l’article 33C du statut de l’arbitrage. De ce fait, cet arbitre pourra être 
licencié au club de MFC TG mais ne pourra pas couvrir ce club durant 2 saisons 
(2021/2022 et 2022/2023). Par contre, il continuera à couvrir le club de Saint Etienne 
(club formateur) durant les saisons 2021/2022 et 2022/2023. 

• Charlery Pierre André de Gandalou vers Lamagistère au motif de changement de 
résidence.   
 La commission émet un avis défavorable car après vérification, cet arbitre n’a pas 
fait de changement de domicile.   De ce fait, cet arbitre pourra être licencié au club 
de Lamagistère mais ne pourra pas représenter ce club durant 2 saisons (2021/2022 
et 2022/2023). 

 

7. Liste des nouveaux arbitres stagiaires ayant la licence validée:  

• Aaya Youssef : peut représenter le club de Confluences. 

• Bazin Rachid  : peut représenter le club d’Albias. 

• Espinasse Devidas Laura : peut représenter le club du MFC TG. 



• Ibrahimi Zouhair : peut représenter le club de Malause. 

• Saou Bilel : peut représenter le club de Sérignac. 

 

8. Liste des nouveaux arbitres stagiaires n’ayant pas la licence validée à ce jour : 

• Calbys Xavier du club de Montpezat. 

• Chaumont Adrien du club de MFCTG. 

• Lamsawoub Karim du club de Bourg de Visa. 

• Oudiane Joseph du club de Villemade. 

• Rodrigues Floryant du club de Bressols. 

• Thoreau Nohan du club Terrasses du Tarn. 

 

9. Liste des clubs  de district pas en règle au 31/08/2021 (12) : 

• Escatalens : 1ère année, manque 1 arbitre. 

• Gandalou : 1ère année, manque 1 arbitre, sera en règle dès validation de la licence 
de l’arbitre Poulet Ludovic 

• Labastide du Temple :  1ère année, manque 1 arbitre. 

• Lamagistère :  1ère année, manque 1 arbitre. 

• Larrazet : 1ère année, manque 2 arbitres, sera en règle dès validation des licences 
des arbitres Pieulet Valentin et Rissou Oussama. 

• Montbartier :  1ère année, manque 1 arbitre. 

• Sérignac : 1ère année, est en règle depuis le 11/09/2021 avec l’arbitre Saou Bilel.  

• Villemade : 1ère année, manque 1 arbitre, sera en règle dès validation de la licence 
de l’arbitre Oudiane Joseph. 

• Bourg de Visa/Miramont/Montaigu : 2ème année, manque 1 arbitre, sera en règle 
dès validation de la licence de l’arbitre Lamsawoub Karim. 

• Montech :  2ème année, manque 1 arbitre. 

• Monclar : 3ème année, manque 1 arbitre. 

• Quercy Rouergue : 3ème année, manque 1 arbitre. 

 

10. Liste des clubs  de ligue pas en règle au 31/08/2021 (4) : 

• Bressols : 1ère année, manque 1 arbitre, sera en règle dès la validation de la licence 
de l’arbitre Rodrigues Floryant. 

• Meauzac : 1ère année, manque 1 arbitre. 

• Molières : 1ère année, manque 1 arbitre.  
 
Pour mémoire : les clubs concernés ont cette saison, jusqu’au 31 Mars 2022 (PV 
COMEX FFF du 6 Mai 2021) pour régulariser leur situation 

 

 



 

 

Les présentes décisions, figurant dans l’ensemble de ce Procès-Verbal, sont susceptibles d’appel 
(conformément aux articles 8 et 40 du Statut de l’Arbitrage) devant la Commission d’Appel du 
District du Tarn et Garonne de Football dans les conditions de forme et de délais  prévues dans 
l’article 190 des RG de la LOF.  

Pour mémoire : les informations concernant les clubs de ligue sont transmises par la CDSA à la CRSA , 
cette dernière étant seule habilitée à statuer pour les clubs de ligue. 

 

Le Président Carrasco Antoine                         Le Secrétaire de séance  Esnault Jean Michel 
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